
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’EQUIPEMENT DE NETTOIEMENT 

 

 

Entre d’une part 

La communauté de communes de la Plaine de l’Ain 

dont le siège est situé 143 rue du Château, 01150 CHAZEY-SUR-AIN représentée 

par M. Jean-Louis GUYADER, son Président 

Désignée ci-après comme « propriétaire » 

et d’autre part 

La commune de St-Sorlin-en-Bugey 

dont le siège est situé 117 grande rue – 01150 SAINT-SORLIN-EN-BUGEY 

représentée par M. Patrick MILLET, son Maire 

La commune de Sault-Brénaz 

dont le siège est situé 52 grande rue – 01150 SAULT-BRENAZ 

représentée par M. Nazarello ALONSO, son Maire 

Désignées ci-après comme « emprunteur » 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Dans le cadre de l’entretien de la piste cyclable reliant St-Sorlin-en-Bugey 

à Villebois, la communauté de communes de la Plaine de l’Ain a signé avec les 

communes de St-Sorlin-en-Bugey et Sault-Brénaz, une convention d’entretien de 

la piste. 

Afin de faciliter ces opérations d’entretien la CCPA met à disposition des 

2 communes un rouleau balayeur adaptable aux tracteurs des dites communes. 

Il est précisé que ce matériel pourra être mis à la disposition d’autres communes 

de la CCPA qui en auraient l’utilité et en feraient la demande, sous réserve 

d’éventuelles adaptabilités du matériel communal à la charge des communes et 

de la disponibilité du matériel de balayage. 

 

 

Article 1. Désignation du matériel 

 

Le propriétaire met à disposition de l’emprunteur le matériel décrit selon le devis 
n° GA00005395/M en annexe de la présente convention. 
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Article 2. Période et durée de la convention 

 
Le propriétaire met à disposition de l’emprunteur le matériel pour toute la durée 

de la convention d’entretien de la piste cyclable. 
 
 

Article 3. Etat du matériel 

 

Le propriétaire atteste que le matériel est neuf. 

Afin de maintenir l’état du matériel, les communes s’engagent à en faire l’usage 
strictement prévu dans cette convention. 

 
 

Article 4. Loyer 

 
Aucun loyer ne sera demandé à l’emprunteur car l'opération est déjà définie dans 

la convention d’entretien de la piste. 
 

 

Article 5. Assurances 

 
L’emprunteur s’engage à assurer le matériel au même titre que le matériel 
communal. 

 
 

Article 6. Conditions d’utilisation 

 
Seuls les élus et agents de la communauté de communes et de ses communes 

membres sont habilités à utiliser le matériel de balayage. 

L’emprunteur s’engage à utiliser le matériel en conformité avec la réglementation 

en vigueur. 

Sa responsabilité est totale si les règles du présent contrat ou du code du travail 
n’ont pas été respectés (notamment conducteur non habilité, etc…). 

 
 

Article 7. Dispositions ou remarques additionnelles 

 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
 
Fait à Chazey-sur-Ain, en 3 exemplaires, le 

 
Le Président Le Maire Le Maire 

de la CCPA, de St-Sorlin-en-Bugey, de Sault-Brénaz, 
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ANNEXE – DEVIS et CARACTERISTIQUES MATERIEL 
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